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Fonctionnement 
et Bilans



Fonctionnement de la voie de covoiturage
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Véhicules autorisés :  

› Véhicules avec +2 occupants

› Véhicules Crit’Air zéro 

émission

› Les Taxis

Voie réservée à gauche : 

› 4m de largeur (bande dérasée + 

voie rapide)

› Conditions de visibilité sécuritaires

Gestion dynamique:  

› VR2+ activée lors des congestions

› Vitesse Limite Autorisée réduite 

(50km/h) lors de l’activation

Signalisation dédiée :  

› Nouveau panneau le losange 

(XC118 prov)

› Marquage au sol classique

› Signalisation expérimentale hors 

instructions



Bilan des activations 2021

8

0h00

1h12

2h24

3h36

4h48

6h00

7h12

0%

20%

40%

60%

80%

100%

S0
1

S0
2

S0
3

S0
4

S0
5

S0
6

S0
7

S0
8

S0
9

S1
0

S1
1

S1
2

S1
3

S1
4

S1
5

S1
6

S1
7

S1
8

S1
9

S2
0

S2
1

S2
2

S2
3

S2
4

S2
5

S2
6

S2
7

S2
8

S2
9

S3
0

S3
1

S3
2

S3
3

S3
4

S3
5

S3
6

S3
7

S3
8

S3
9

S4
0

S4
1

S4
2

S4
3

S4
4

S4
5

S4
6

S4
7

S4
8

S4
9

S5
0

S5
1

S5
2

Ta
u

x 
d

e 
re

sp
ec

t 
d

e 
l'u

sa
ge

Semaines

Taux de respect de l'usage / durée d'ouverture de la VR2+ pour l'année 2021



Bilan des activations 2022
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Sécurité et efficience
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Sécurité

› Pas d’évolution du nombre d’accidents et ceux-ci ne sont pas liés à la voie de

covoiturage

› Respect de la limitation de vitesse à 50 km/h faible (83% d’excès de vitesse)

Efficience : un effet dès les premiers jours

› Temps de parcours plus faible (jusqu’à 1 min sur un temps de trajet de 5 min pour les

8km) et un différentiel ce vitesse entre la voie de gauche et la voie du milieu (≈ 10 km/h)

› Une augmentation du covoiturage :

› Un respect de l’usage faible qui peut remettre en question la pertinence de la

signalisation

2017 2021 2022

Taux de véhicule avec +2 occupants 15% 18% 22%

Taux d’occupation 1,17 1,22 1,27



Perspectives 
futures



Équipement de contrôle voie covoiturage VR2+
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Équipement de contrôle VRTC
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Équipements de constatation et verbalisation 
services de police
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Outil d’Aide à la Constatation

(OAC)

OAC



Relever la vitesse limite autorisée à 70 km/h
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 Enjeux : renforcement de la crédibilité du dispositif (respect VLA + augmenter le 

nombre d’activations) 

Guide Aménagement des VR2+ sur VSA (§ 1.6.1) : 



Relever la vitesse limite autorisée à 70 km/h

Disposer d’une meilleure connaissance :

› des mouvements d’entrecroisements des véhicules en amont et en aval du diffuseur 14

› du différentiel de vitesse entre la VR2+ et la voie médiane

Méthodologie :
18

 Proposition d’étude

1ère Analyse
Expérimentation à 

70 km/h
2ème Analyse

Vérification que le  passage à 70km/h 

ne présente pas de risque de sécurité
Vérification (dans les mêmes conditions) que les 

conclusions de la 1ère Analyse sont toujours vraies

 Choix d’une analyse vidéo (facilement 

reproductible) durant 10 occurrences de VR2+ 

de part et d’autre du diffuseur 14 
Zone d’analyse avalZone d’analyse amont



Relever la vitesse limite autorisée à 70 km/h
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 Proposition d’étude

› vitesse moyenne des 2 voies (pas de min)

› min et max des 2 voies

› % des véhicules au-dessus de la VLA (50 km/h)

› distribution des passages :

0-50 / 51-70 / 71-90 / 91-110 / 111 et +

› différentiel de vitesse moyen,

› différentiel de vitesse min et max

› distribution des différentiels de vitesse :

0-10 / 11-20 / 21-30 / 31-40 / 41 et +

Mouvements d’entrecroisements 
(4 caméras en amont et 3 caméras en aval)

Différentiels de vitesse
(mesures en 2 points du linéaire)
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Analyses :

› vitesses départ et arrivée

› nb de véhicules

concernés



1er résultats (en cours d’analyse)

Mouvements d’entrecroisement
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› Part très faible des mouvements de

cisaillement (bretelle  VR2+) :

› 0,2% en amont (moy)

› 2,6% en aval (moy)

› Part faible des mouvements

d’entrecroisements (VM  VR2+) :

› 8% en amont (moy)

› 6% en aval (moy)
* Il faut retrancher le mouvements bretelle-VR2+ ≈ 3%

* VD = bretelle du diffuseur

* VD = bretelle du diffuseur



1er résultats (en cours d’analyse)

Mouvements d’entrecroisement
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› Des mouvements cohérents au droit d’un diffuseur

› Peu d’écarts de vitesse (à confirmer)



1er résultats (en cours d’analyse)

Analyse des vitesses
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Ébauches de conclusions
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› Il ne semble pas que les situations de dangers redoutées dans le guide se produisent :

› Comportements homogènes et cohérents

› Vitesses adaptées aux situations de trafic

 Lancement de l’expérimentation ?

› La différence de conditions de circulation entre le début et la fin de la VR2+ est importante

 Cantonnement de la VR2+ ?



Intégrer l’activation de la Vr2+ dans une 
régulation dynamique des vitesses

24

 Enjeux : Optimiser l’exploitation pour améliorer l’efficience et la crédibilité du dispositif 

› Depuis le Covid, les périodes de

pointes ont évoluées : moins

importantes et plus étalées dans le

temps et moins constantes

› Projet : modifier notre séquence

d’activation de la signalisation en

anticipant les paliers pour essayer de

réduire la congestion



Merci de votre attention


